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PORRENTRUY EN 1750

(D'apres un plan authentique de l'epoque)

« Porrentruy en 1750 Encore des « vieilleries », diront
certaines personnes tres eprises de modernisme ou tres
preoccupies de questions pratiques. Ces membres de
l'Emulation sont done tous les memes, donnent tous dans
le meme travers! A quoi sert-il de tant revasser ä propos
de vieilles pierres, de parchemins poussiereux II n'est
vraiment pas raisonnable de perdre ainsi son temps, alors
qu'il y a tellement de problemes ä resoudre aujourd'hui
dans le domaitie economique et social »

He tout beau, Messieurs Pourquoi supposer que ces
etudes sur le passe nous empechent d'apprecier ce qu'il y a
de bon dans le present et de travailler ä l'avenement d'un
avenir meilleur Ces diverses preoccupations ne s'excluent
pas du tout les unes les autres. Et de fait, l'on rencontre
au sein de notre Societe des personnes qui prennent une
part tres active aux luttes apres du jour.

On a dit aussi que la manie de fouiller si avidement
dans les choses du passe, manie, il faut le reconnaitre, bien

propre ä notre epoque, est pour celle-ci un signe de

decrepitude. C'est l'opinion qu'emettait un jour M. Wid-
mann, le critique si competent du Bund, dans un de ses
feuilletons litteraires. « Les peuples, disait-il, devenus
incapables de plus rien produire de grand, se rabattent
sur l'etude et ('admiration contemplatives des hauts faits
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de leurs devanciers, — semblables en cela aux vieillards,
lesquels eil sont reduits, pour tromper le besoin d'activite
qui leur reste, ä se rememorer les actions d'eclat dont ils
ont illustre leur vie passee. »

Je ne veux pas discuter ici cette opinion, qui peut evi-
demment se soutenir, surtout lorsqit'on dispose d'une
plume aussi bien taillee que celle de M. Widmann.

Je me contenterai de faire simplement remarquer que
la meditation, le retour sur soi-meme n'est pas l'apanage
du seul vieillard impotent. L'homme fort, l'homme d'ac-
tion a besoin aussi parfois- de repos ; on discerne aussi
dans son aetivite des temps d'arret oü il s'analyse, oü il
medite sur son passe, afin de reprendrc son elan vers
l'avenir avec plus de vigueur.

Serions-nous tout simplement dans une de ces periodes
d'accalmie

Quoi qu'il en soit, il y a certainement profit pour nous
ä soulever les voiles du passe. Inutile d'insister sur ce
point : on aurait trop l'air d'enfoncer une porte ouverte.
Com me l'a dit Anatole France avec sa concision
habituelle, « notre connaissance de ce qui sera est en raison
de notre connaissance de ce qui est et de ce qui fut ».

Et ä cöte du profit, il y a le plaisir, — un plaisir que
j'ai trouve admirablement depeint dans ce passage-ci de
Lemaitre : « Rever dans le passe pour rien, pour le plaisir,
cela est charmant, et cela est aise... Le passe est notre
tout et c'est de lui que nous sommes faits. Rever dans le

passe, c'est reveiller tous les hommes que nous portons
en nous, c'est prolonger notre vie en arriere, par delä le
berceau ; c'est jouir de sentir a tout notre etre des racines
si profondes, et d'avoir tant vecu deja avant de voir la
lumiere ».

« Mais, me dira-t-on, voilä bien des preambules pour
arriver a parier de Porrentruy en 1750. Car enfin, 1750,
ce n'est pas si vieux que ca ; c'est relativement pres de

nous. L'attrait de cette espece de resurrection ne peut etre
que bien moindre ».

J'ai prevu l'objection.



Je ferai observer que le Porrentruy dont nous nous
occuperons est encore la residence du souverain, la petite
cite ieodalc, etroitcment enscrree dans sa ceinture de mu-
railles, flanquee de portcs monumentales et de tours, de
fossds et de rcdoutes.

La date de 1750 (il n'est pas inutile d'y insister) nous
transportc de l'autre cöte de la formidable barriere qui
s'dleve entre l'ancien regime et lc monde nouveau. La
Revolution n'a pas encore passe sur lc Porrentruy d'alors.
D'oii il suit qu'en examinant celui-ci d'un peu prcs, on
se croirait ramene ä plusieurs sieclcs en arricre et non pas
seulemcnt ii un et demi. II ne dcvait guere differer, d'ail-
leurs, de ce qu'il dtait deux ou trois cents ans plus tot, —
ä part le baut de la ville, ou les batiments des jCsuites n'ont
ete construits que vers le commencement du XVIL siecle.

II y a done un interet certaincment tres vif ä pouvoir
en considercr un plan authentique, donnant entre autre
remplaccmcnt matbematique des portcs et des tours dis—

parties, des fosses combles, des remparts detruits.
Ce plan a pu etre ilabore (j'en ai fait un cxcmplaire

pour le Musee arclieologiquc de l'Ecole cantonale de
Porrentruy) d'apres des documents precieux deposes ii l'Hötel-
de—ville, au sujet dcsquels on voudra bien me permettre
ici quelques lignes.

J'entends designer par ces documents d'abord un Plan
parcellaire de notre commune, commence en 1752 et ter-
mine en 1754, tres bien dresse et d'unc facture surpre-
nante pour l'epoque.

Un dtat detaille de toutes les proprietes et de tous les
fiefs, avec le 110111 du proprietaire correspondant ou du
feudataire, ce qu'on appclle aujourd'hui, sauf erreur, une
matricc de röle, complete ce beau travail.

La ville elle-meme y est representee sur trois feuilles il
l'cchelle de 1 : 620. (Un centimetre sur le papier equi-
vaut ii 6 m. 20 sur le terrain). Les abords de la ville et le
reste du territoire communal y figurent ä une echelle plus
petite.

L'elaboration dc ce Plan a ete confine par le Prince-
Eveque Joseph-Guillaume Rinck de Brfldenstein (qui a

r^gne de 1744 ii 1762) ä Jacob Jaquet, de St-Imier, et ä
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Jean-Henri Laubscher, de Preles, geometres et arpenteurs-
jures.

Ce ne fut pas une mesure locale. Le Prince avait 01-
donne pareille besogne pour toutes les communes de la

Principaut6 et ce, dans le but de proceder ä la reconnaissance

des fiefs de ses Etats.
Les donnees expjicatives qui servent d'introduction ä

l'dtat des propri£tes, nous fournissent un detail curieux qui
vaut la peine d'etre releve ; c'est qu'antyrieurement ä cette
6poque les prd's n'avaient pas de contenance fixe ; celle-ci
s'dvaluait par « faux », comme on calculait la contenance
des champs par « journaux », et Ton se basait sur la quality

et non sur la superficie l-yelle du terrain pour etablir
le nombre de faux ou de journaux. Par exemple, la Faux
d'un pry de la meilleure qualite etait fixye ä 120 perches,
la Faux d'un pre de la plus mauvaise quality ä 180 perches.

Par ordre du souverain, une mesure fixe et uniforme
fut adoptee dans tout l'Evechy : la perche ou loise de 10
pies de roi, — et l'on compta dysormais 300 perches ou
toises carrees pour le « journal » de champ et autant pour
la « faux » de pre, sans avoir egard ä la quality du fonds.

Cette refonte complete du cadastre, ayant en vue la rygu-
larisation du service des impöts, correspond du teste ä la
grande activity, dans le domaine des travaux publics, qui
signala le rfegne du Prince-Eveque Joseph-Guillaume Rinck
de Baldenstein. On ytait au lendemain des fameux
Troubles de 1740, et il ytait necessaire d'un peu tout
l-yorganiser. Le successeur de Jacques-Sigismond de
Reinach se trouva etre justement l'homme qu'il fiillait, doue
d'un esprit ydaire, pratique et pacificateur.

Outre ces plans cadastraux, on lui doit la construction
de nombreuses routes.

Celle, par exemple, des gorges de Moutier et de Court,
avec ses ponts jetes par dessus la Birse, est due ä son
initiative. (II s'agit plutöt en l'occurrence de la refection et
de l'agrandissement de l'anciennc voie, bien precaire, il
est vrai, qui avait yte ytablie par les Romains, dit-on).
Quoi qu'il en soit, une inscription latine gravee sur un
rocher dans les gorges de Court rappelle, en termes un
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peu emphatiques, lcs merites de notre Prince-Eveque a

cet egard (i).
II reorganisa et fit mettre en ordre les Archives de

l'Eveche detruites en partie lors de l'incendie de la Chan-
cellerie en 1558.

II fit amener l'eau du Varieux au chateau. On installa
une fontaine ä huit tuyaux dans la cour. II fallut six ans

pour mener ä bien cette entreprise. On dut entre autre
creuser un aqueduc ä travers la colline du Fahy, ä la cote
de 500 nr.; ce souterrain avait une longueur de 600 m. (2),
— un vrai chef-d'oeuvre pour l'epoque.

Voilä certes pour Joseph-Guillaume Rinck de Balden-,
stein, des titres serieux ä la reconnaissance de la post£rite.

*
* *

Apres ces quelques considerations d'ordre general, pas-
sons ä l'cxamen du plan de la ville.

Porrentruy (Pourentru'i, commc 011 ecrivait en cc temps-
lä) se nkluisait ä peu pres ä ce que nous appelons au-
jourd'hui la « vieille ville ».

Du cöte ouest, en dehors d'une ligne allant de la porte
du Faubourg (Bas de la Presse) au mur des Annonciades
(Jardin Choffat actuel), il n'y avait absolument qu'une
seule maison (celle que Ton voit encore ä proximite du

pont du Creugenat : l'immeuble Gigandet). Le quartier

(1) Cette inscription est le pendant de celle de Pinrre-Pertuis. En voici
les termes :

JOSEPHUS GU1LLELMUS
Ex Rinckiis de Baldensteix

B.tSILKEXSIUM Enscorus
VKTKP.inVS CLAl'SAJt

Rrpinrs et cijAUstris montidm ruptis
Itvr.SA PONTmUS STRATA

Ol'ERE RojtAXIS DIGNO

ArEP.rtT
A nxo 1752

Elle est duo an prnfessour Sclioeptlin, de Strashonrs.

(2) II existe d'aillenrs encore do nos jonrs. II dPhoncliP, du cötß siul,
dans la prairie situee it l'ouest du Quartier de la Presse.
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des Tilleuls, la rue de Courtedoux et le quartier de la
Presse sont done entierement posterieurs ä 1750.

Au sud, il n'existait extra muros que le « Tirage » et une
petite maison sise au lieu dit le « Cret-Bas ».

Du cöte est et nord-est, il y avait, en dehors des mu-
railles, 30 maisons 011 il s'en trouve maintenant 280.

Porrentruy comprenait en tout 320 maisons ; en 1905,
il en avait 650. Ainsi, dans l'espace d'environ 150 ans, il
a juste doubles — ce qui, soit dit en passant, n'est pas
enorme.

Mais laissons lä ces donndes statistiques et faisons le

tour de la ville, apres quoi nous p6n6trerons ä l'inte-
rieur. (1)

Commencons notre excursion par le chateau.
Nous remarquons autour des edifices qui composent la

residence du Prince-EvAque une double enceinte, flanquee
de trois redoutes. La muraille ext6rieure se trouvait ä

environ 30 nr. du mur actuel et enveloppait le chateau, ä

l'ouest et au nord, depuis l'entr£e jusqu'au bätiment sis ä

proximite de la Tour du Coq. L'entree principale etait ä

l'endroit ott on la voit encore, mais avec quels soins eile
ötait gardee La porte etait munie de deux tours assez

grandes ; puis le chemin s'avancait vers l'ouest entre deux
hautes murailles, et ä 44 m. de l'entree s'elevaient deux
nouvelles tours (vis-ä-vis de l'angle nord-ouest de la maison

existant au fiord du chemin actuel). De lä, le chemin
6tait encore bord6 de murs sur une longueur de 40 m. ;
au bout de ces 40 m., une porte (vis-ä-vis du iic arbre
de l'avenue).

Le chemin de la Presse que Ton prenait pour arriver
au chateau suivait le meme tract' qu'aujourd'hui. La
« Bosse », probablement une ancienne redoute, dtait dejä
en 1750 enlevde ä cette destination ; le Plan nous la mon-
tre couverte de plusieurs rangees d'arbres.

Le mur d'enceinte de la ville commencait ä la tour de
la maison Fattet (au pied du Chateau), allait vers l'ouest

(1) La description qui suit est hastfe sur le Han dtiposti au Musee de
l'Ecoie cantonale.
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et ä 20 m. de la maison, faisait un coude pour prendre la
direction du sud, se prolongeait jusqu'au lit du Creugenat
(le mur du jardin de la Loge maconnique en est un reste),
enjambait le Creugenat sur un pont, et marcliant paralle-
lenient au cliemin du Gravier, venait s'appu)'erau Corps de

garde de la Porte de Courtedoux (lequel occupait ä peu
pres l'emplacement du « Cafe du Jura » ; sur ce parcours,
il traversait par le milieu le terrain qui forme aujourd'liui
le jardin Tondeur-Carraz (ä 24 m. de la maison, ä l'en-
droit oil se trouve le kiosque), puis coupait de mime
l'emplacement de l'ex-Brasserie Schmiden

Derriere ce mur, un profond fosse et le ruisseau de la
Chaumont, coulant au fond d'un ravin. Tout le päte de
maisons allant du « Cafe du Jura » ä la Brasserie Schmider
n'existait pas.

La « Porte de Courtedoux », identique ä la « Porte de
France », mais d'un aspect plus monumental, ötait attenante
au Cabaret du Cheval-Blanc, (l'PIötel du Cheval-Blanc
actuel). Profonde de 9 1/2 nr., eile allait ä peu pres de la

porte d'entree principale de l'Hötel ä la limite de l'im-
meuble Bletry et Matt. La tour sud debordait cette limite
et venait occuper un demi-cerclc pris dans l'emplacement
du magasin Bletry. Vis-ä-vis, du cötö nord, s'elevait la
seconde tour, dont un reste a subsiste jusqu'ä ces der-
nieres annees. Le bas de cette tour (ancienne maison Ver-
dat) a d'te dömoli pour y batir l'immeuble Uhlmann-
Haab. (r)

Du massif de maisons dont faisait partie le « Cheval-
Blanc », une haute muraille (une fraction des grands rem-
parts) se poursuivait jusqu'ä l'Hötel de Glöresse. Elle ötait
pourvue ä sa partie supörieure, et en dedans, d'une galerie
en bois couverte, oii circulaient ä l'occasion les soldats de
la garnison preposee ä la defense de la ville. Ce sont les
derniers döbris de ces remparts qu'on pouvait voir il n'y
a pas longtemps encore derriere la Banque cantonale et la

(1) Olte « Porto, de Courtedoux » est celle dont uotre clianson des

a Petiffimt » avail, fait un nionument historiipie :

« A la jiorto de Courtedoux,
Iis sont armes, entendoz-vous! »
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Prefecture et dont la pioche des demolisseurs n'a tout
juste laisse que ce qu'il faut pour temoigner de l'empla-
cement qu'occupaient ces remparts.

Exterieurement et parallelement ä ceux-ci courait le
fosse, qui faisait suite ä celui dont nous avons parle tout
ä l'lieure. A propos de ce fosse, on remarque dans les
actes de vente concernant le « Cheval Blanc » une curieuse
servitude, qui a subsists jusqu'ä nos jours, bien que le
fosse ait depuis longtemps disparu : le droit de passage
reserve aux employes de la voirie ä travers l'hötel pour
aller « eurer les fosses des remparts ». Sur 1'emplaccment
du fosse se voient aujourd'hui les jardins Virot.

Plus ä l'ouest existait, autrefois, encore un petit mur
d'enceinte reliant la Porte de Courtedoux au mur du jardin
des Annonciades. Mais en 1750, la bände de terrain comprise

entre la librairie Chapuis et le jardin Choffat, etait
occupde par une longue batisse, dite le « Magazin ä sei ».
C'etait une maison basse, massive ; il en reste encore
aujourd'hui une portion qui sert de remise. Ce bätiment
avait fait dormer ä la rue voisine le 110111 sous lequel
eile etait connue jusqu'ä l'ann£e pass^e : la rue des Maga-
sins.

Sur l'emplacement actuel du jardin Choffat, du Temple
Protestant, de la maison Dietlin et des prisons etait bati le
couvent des Soeurs Annonciades. L'eglise longeait la rue
de la Prefecture ; la portc en a ete conserv6e (1). Le mur
exte'ricur du jardin, solidemcnt construit en pierrc de

taillc, scrvait de rempart.
En le suivant, nous aboutissons ä la Porte du haut de

la ville. La petite maison Desboeuf en etait le Corps de

garde (e'est le seul qui subsiste de ceux qu'on voyait aux
differents coins de la ville).

La porte, profondc d'environ 8 m. et munie d'une tour
imposante, fermait la ruelle ä la hauteur du derriere du
cafö des « Trois-Tonneaux » actuel. Le mur en face, du
cöte sud, en a garde des vestiges.

(1) L'ancion autol do cotto egliso, colni ijui oxislait en 175U, a
plants en 18Ü-'l dans la eliapelle do Ste-Crnix, pres de Fonlenais ; il y est

encore.
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Du Corps de garde, le mur d'enceinte rejoignait la grande

tour du Seminairc. En dedans, le fosse. A Textremitö nord
du Seminaire, notre plan indique une tour qu'on appelait
la Tour Blanche.

Le dcrricrc de la maison Braichet formait le hout des

grands remparts, avec meurtrieres et galerie interieure. II
est tres facile encore maintenant de se rendre compte de
l'anciennc destination de ce mur.

Ce rempart faisait saillie dans langle nord-ouest de la

cour du College ; on Ty remarque encore avec sa galerie.
Le sud de la ville etait garanti par les bätisses majes-

tueuses du couvent des Jesuites et le mur de cloture du
jardin. Faisons-en le tour et arrivons sous Teglise des
Jesuites.

De ce dernier batiment ä celui qu'occupe aujourd'hui
Timprimerie du Jura, se dressait une haute muraille (i) ä

propos de laquelle on me permettra une petite digression
se rapportant ä un episode de la Guerre de Trente ans,
quoique ce fait soit ant£rieur d'un siecle ä lepoque qui
nous occupe.

C'etait en 1635. Porrentruy, qui au milieu des
fluctuations de la guerre, avait £te dejä souvent occupe tour
ä tour par les Francais, les Imperiaux, les Suedois, Tetait
ä ce momcnt-lä par une garnison de Bourguignons et de
Vallons, partisans de Tempereur Ferdinand II. Cette
garnison, commandee par le colonel Laverne, etait forte d'en-
viron 700 hommes.

Le 2 juin, on vit apparaitre aux environs de Porrentruy
2 ä 300 cavaliers qui, toute la journee, firent des
reconnaissances autour de la ville et disparurent le soir dans la
direction de Bure.

C'etaient les £claireurs d'une armd'e de 17 ä 18,000
hommes, qui se preparait ä venir assieger Porrentruy.
Ces troupes, composbes en partie de soldats francais, en
partie de Suedois, arrivaient de la Bourgogne et se propo-
saient de marcher stir Bale ä la poursuite des Imperiaux.
Elles etaient commandees, d'une part, par le marechal fran-

(1) (JVtait. coniplelemonl forme lit. 1111'y avait point ile passage enmme
aiijoiml'lmi.
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cais de la Force, qui etablit son quartier general ä Fon-
tenais et d'autre part, par le landgrave de Hesse et le
comte de Nassau, qui s'installerent ä Courtedoux.

Le commandant de la garnison de Porrentruy, apres
avoir repondu negativement aux sommations qui lui furent
faites de se rendre, prit lcs mesures necessaircs pour sou-
ten ir un siege en regie.

Le 9 juin, une troupe d'infanterie francaise arriva par
le- vallon de Fontenais. La nuit etant survenue, vers mi-
nuit les Francais mirent en batterie 4 pieces de canon
derriere le mur d'enclos d'un jardin particulier, ä environ
300 pas de la ville ; le lendemain, un dimanclie, ils ne
cesserent de tirer contre le mur du College et contre la

grande tour contigue, depuis 4 heures du matin jusqu'au
coucher du soleil, ä tel point qu'une de leurs pieces de

canon vola en eclats. Leurs boulets etaient du poids de 8,
10 et 16 livres ; mais ils ne firent aucun degät important,
grace ä la solidity des murailles et des batiments contre
lesquels ils tiraient.

Pour le dire en passant, on a indique au moyen de

pierres en relief hemispheriques, (1) sur Tangle sud-est du
mur de leglise des Jösuites, les endroits touches par ces
boulets et Ton voit encore dans les combles de la dite
eglise les traces du passage d'un boulet ä travel's trois ou
quatre poutres. Le boulet qui 6tait reste dans la derniere
poutre touchee, a 6t6 enlevd dernieremcnt.

Cette premiere attaque causa une vive alarrne parmi les

bourgeois ; mais ceux-ci devaient passer par d'autres emotions

plus fortes encore.
« Le 11 juin, dit un chroniqueur du temps, de nou-

velles troupes ne cesserent d'arriver : elles couvraient pres-
que toute la plaine du cöte de Courtedoux. Elles avaient
amene avec elles de Montbeliard deux enormes pieces de

siege que les bourgeois prirent d'abord pour des troncs
d'arbre coupes dans la foret voisine, en les voyant trainer
avec tant d'appareil et un si grand nombre de chevaux : ils
croyaient que cela n'avait d'autre but que de les elfrayer;
mais c'etaient bien deux gros canons de bronze, que

(1) Elles snnt nil nombre de donze.
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l'ennemi s'empressa de monter et de mettre en batterie
pres de l'usine de la Schliff ».

C'est de cet endroit que les assiegeants battirent en breche

le mur d'enceinte (le mur precisement dont nous
parlions tout ä l'heure, attenant ä leglise des Jesuites).

lis le bombarderent pendant toute la journ^e du 12,
depuis le lever du soleil jusqu'ä 10 heures du soil'; ils n'y
firent toutefois qu'une trouee assez peu importante. « Mais
lorsque le mortier et les pierres commencerent ä se detacher,

poursüit notre chroniqueur, le mur commenca peu
ä peu ä menacer ruine. Les bourgeois et les habitants,
excites par les soldats de la garnison ou par leur ordre,
s'empressaient de reparer les ruines ; ils apportaient des

pierres, du bois, du furnier, faisaient des retranchements
de terre et ne negligeaient aucune chose qui paraissait utile
pour resister ä la force ; ils tiraient sur l'ennemi avec de

petites pieces de canon et ä coups de fusil, l'inquietaient
vivement et cherchaient ä tirer sur les chefs, lorsqu'apres
chaque explosion, la fum£e de la poudre s'etait dissipee.
Les bourgeois avaient aussi prepare une certaine quantite
de cercles, enduits de bitume, de poix et de soufre, qu'ils
se proposaient de jeter sur les assaillants apres y avoir mis
le feu.

« Cependant l'ennemi continuant son attaque sans relä-
che, sous ses coups redoubles une grande partie du mur
secroula dans le fosse, a pres qu'il eut lance 148 boulets
avec ses deux grosses pieces, du poids de 25, de 32, de 35
et meme de 40 livres. Le mur etant ainsi renverse sur une
longueur süffisante pour livrer passage, les troupes enne-
mies, rangees dans la plaine et dans les champs (1) se

disposerent ä monter ä l'assaut ; d'autre part, les Suedois
firent leurs preparatifs pour se rapprocher des murs, et
escalader l'enceinte d'un autre cote (2) avec des echelles.

« Le peuple et le clerge ne se sentant plus en etat de
resister allerent trouver le colonel Laverne pour le prier
de conclure avec l'ennemi une capitulation honorable, afin

(1) Au i|u;ii'tiiT des l'luui'liuües.

(2) L)u coli? de Cotirludnux.
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d eviter la ruine de cette ville et les malheurs qui accom-
pagneraient sa chute ».

Et la capitulation eut lieu, ä la grande satisfaction des

bourgeois. Un traite fut conclu le 13 juin.
La garnison sortit sans etre inquietee et fut remplacee

par des soldats francais qui occuperent le chateau, les tours
et les murs de la ville.

Ce siege fut un des plus importants que Porrentruy eut
ä soutenir. llappelons que Rodolphe de Habsbourg en per-
sonne avait assiege notre cite en 1283 ; cet investissement,
qui avait dure uu 2 mars au 16 avril, avait egalement
aniene la reddition de la place.

Et maintenant reprenons notre excursion et suivons le

mur d'enceinte qui protegeait la ville du cöte de lest.
II partait de Tangle nord-est de l'eglise des Jesuites et

allait parallelement ä la ligne exterieure des maisons, telles

que nous les voyons encore aujourd'hui, d'abord jusqu'ä
la Porte St-Germain. L'ecart entre les maisons du haut de
la ville et le mur etait de 15 m. en moyenne ; sous la
terrasse de l'eglise St-Pierre, il n'etait que de 12 in. (1).

La bände de terrain comprise entre les maisons et le

mur etait, sur toute sa longueur, occupee par le fosse.

(On voit encore quelques traces de ce dernier, derriere la
maison de M. Ceppi, President du tribunal).

Une petite particularite a ce propos. Une prescription
de police obligeait les proprietaires des maisons voisines
ä lever, en cas d'incendie, les ponts et les barrieres qu'ils
avaient places ä travers le fosse, afin de permettre la libre
circulation de la pompe le long du dit fosse. Comme dans
le cas dejä signale de la servitude du « Cheval Blanc »,
cette disposition est restee inscrite dans les reglements de

police du feu, bien apres que le fosse eut ete comble. Un
autre souvenir de celui-ci, qui a persist^ egalement, c'est

(1) La'fii(;iulc ilu la maison Viatte est ä cette distance ; de sorte i|ue
le mur (|ui la proioiigo au sud et au nord pent etre considere comme un
reste do l'ancion mur des fortifications.
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le nom meme donne au sentier descendant de la terrasse
de l'eglise ä la route de Fontenais (i).

Le mur exterieur des maisons de ce quartier constituait
les grands remparts. A cöte de la maison Ceppi, president,
on en voit encore un bout demeure intact. La tour situee
derriere la maison Folletete s'appelait la Tour de la « Male
Semaine ».

Mais arrivons ä l'entree principale de la ville : la Porte
St-Gerniain.

Celle-ci etait flanquee d'une grande tour, dite la « Tour
de la Male Peste », situee ä gauche en entrant. (On peut
en observer un dernier vestige au pied de la terrasse de

l'Höpital). Le mur d'enceinte venait s'appuyer contre cette
tour.

De l'autre cöte du chemin, mais un peu plus en dehors,
se trouvait le Corps de garde, batisse carree de 7 m. de
cöte. II occupait, d'apres les calculs que j'ai faits, le terrain
sur lequel est bätie l'extremite est du cafe du « Sauvage »

(depuis le milieu de la porte d'entree sud du cafe jusqu'ä
1'angle exterieur).

Dans les temps anciens, la Porte St-Germain (2) etait
precedee d'un pont-levis. Le Plan de 1750 n'en signale
plus la presence.

Le canal du Moulin de la ville, venant du Rin^oir, pas-
sait ä cöte du Corps de garde. Un pont, situe ä proximite,
le traversait (oit est le pont actuel, devant le Sauvage).

Le mur d'enceinte recommencait au parapet de ce pont
et suivait la rive droite du canal pour aboutir ä la « Bou-
cherie » de la Ville (anciennement l'Arsenal, qui barrait
la moderne rue du Contröle) ; il se continuait de l'autre
cöte de ce bätiment jusqu'au lit du Creugenat (pres de la
maison Turberg, imprimeur), franchissait le Creugenat,
passait devant les maisons du Faubourg et se terminait ä

la Porte de France.
Ce cöte de la ville etait rerrtarquablement defendu, car

outre le canal du Moulin (qui servait de fosse) et le mur

(1) Cliwmin lies Fosses.

(2) Le passage sous la Porte etait etroit. 11 u'avait ipie 5 in. ile lar—

gear.
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d'enceinte, il existait encore entre la Place des Bennelats
et le Creugenat trois e tangs, dont l'un, le plus petit, appar-
tenait ä la ville et les deux autres ä « Son Altesse », cornme
l'indique le cadastre du temps. On y elevait des carpes.
Sans aoute que la « gent marecageuse » n'y manquait pas
non plus, agrementant le quartier, durant la belle saison,
des jolis concerts dont eile est coutumiere.

Le pont reliant la rue du Marche au Faubourg ä travers
le lit du Creugenat etait couvert.

Le Faubourg etait ferrne ä Test par la «Porte de France»,
qui a heureusement echappe jusqu'ici ä la destruction. De
lä partait le mur du jardin des Capucins, dont l'extremite
nord s'appuyait ä la Tour du Coq ; ce mur completait sur
ce point-lä l'enceinte de la ville.

Nous voilä arrives de nouveau au Chateau et au terme
de notre voyage circulaire.

Les estampes, gravures, tableaux, etc., representant le
vieux Porrentruy, que j'ai eus sous les yeux, sont bien con-
formes, dans leurs grandes lignes, au plan authentique
dont je viens d'exposer quelques donnees. Tels sont, par
exemple, un ex-voto peint ä l'huile expose au Musee de
l'Ecole cantonale ; un cliche sur cuivre, avec vue de

Porrentruy, egalement au Musee susdit.
En les examinant, on finira d'acquerir une idee exacte

de l'aspect que presentait la ville avec ses remparts, ses

tours, ses murailles, etc.

Avant de penetrer dans la cite, j'aimerais m'arreter
encore ä decrire un peu le quartier sis ä l'orient de la
ville, car, ainsi que je l'ai dit plus haut, les habitations
s'etaient dejä portees de ce cöte-lä, en 1750, en dehors de
la ligne des fortifications. On y en comptait une trentaine.

Le long du lit de l'Allaine figure dejä sur notre plan
l'Allee dite des Soupirs. Au bout de celle-ci, la Place des

Bennelats, avec une seule tfiaison (I'antique ntaison Bigen-
wald demolie l'annee derniere).

Au milieu de cette place il y avait un grand chene, sous
lequel on tenait autrefois les Plaids de Justice. Voici
encore ä ce sujet un autre souvenir historique que je trouve
consigne dans Quiquerez :
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« La Table ou la Pierre du Poisson, pres de l'Hötel-de-
Ville de Porrentruy, servait jadis de siege au president de
la justice et plus tard d'echafaud.

II en etait de meine de celle de Delemont. Celle de

Porrentruy avait ete renouvelee en 1222, et mon pere,
pendant qu'il etait maire de cette ville, la fit transferer,
en 1804, pres de la fontaine dite des Bennelats, pres de la-
quelle il y avait alors un de ces chenes monstrueux qui
avait mis plus de trois siecles ä croitre, et que la hache ne
respecta plus quand ges brandies dessechees et chauves nie-
nacerent de leur chute les vieillards et les enfants qui s'abri-
taient sous son feuillage. Un grand nombre de superstitions
druidiques etaient attachees ä cet arbre ». (Monuments de

l'Eveche de Bäk, p. 340).
Helas 1 le chene, la Table du Poisson ont disparu 1 Le

nom meme An Bennelats, consacre par la tradition, la poesie
et l'histoire n'a pas trouve grace devant nos ediles et a ete
remplace par la denomination bien peu harmonieuse de :

Place du Poids public.
Du pont de l'Allaine (le pont « Schlachter » actuel), un

petit ciiemin allait en ligne droite, ä travers les pres, par
dessus l'emplacement de la gare, jusqu'ä la Cbapelle de

Lorette. Sur son parcours s'echelonnaient 14 crucifix (bien
indiques sur le plan), qui marquaient sans doute les qua-
torze stations de la croix pour les processions.

Les autres chemins (ceux de Fontenais, de Cout'genay,
d'Alle, de Coeuve), le lit de la riviere, les canaux existant
dans ce quartier avaient exactement, d'apres le plan, les

traces qu'ils ont encore de nos jours.
Parmi les trente maisons signalees, je mentionnerai la

cbapelle de St-Germain qui servait jadis d'eglise parois-
siale. Le cimetiere etait beaucoup plus petit.

Le n° 118'(cadastre de 1752-54) etait la Tuilerie de la
ville ; le n° 116, une Teinturerie.

Le moulin des Planchettes et celui de la Rochette exis-
taient dejä. Le premier date de 1321 ; le second est encore
plus vieux. Iis etaient des fiefs du P.-E., ainsi que celui
du Faubourg. Celui de la Ville appartenait aux bourgeois.

Le n° 130 merite encore notre attention. C'etait une
propriete appelee « La Maletiere », avec une petite maison
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de triste apparence. Le cadastre du temps l'indique comme
appartenant ä la ville et etant « jouie par le maitre des
hautes ceuvres ». Ca se trouvait ä la Cite, au sud de l'eni-
branchement des routes d'Alle et de Coeuve. Au delä de
la Cite, le finage s'appelle encore « Riere la Maletiere ».

Or, voici ä quel titre je signale cette Maletiere.
« Avant l'höpital qui devait s'ouvrir « aux pauvres de

Dieu », il existait ä Porrentruy une maison ecartee, devant
laquelle on ne passait qu'en tremblant. La porte en etait
close avec soin ; une etroite fenetre s'ouvrait ä cöte, don-
nant un jour avare ä ce pauvre reduit. Parfois une voix se
faisait entendre, suppliante et pleine de larmes : le passant
s'arretait attendri, mais il n'approchait pas de 'la demeure
maudite; plein de terreur et craignant d'aspirer les mias-
mes pestiferes, il pressait le pas et regagnait au plus vite
son logis. Qu'est-ce done que ce malheureux, sequestre de
la sorte, loin de toute habitation, parque comme un animal

dangereux, dans une etroite prison, de laquelle il ne
peut sortir sans voir fuir ä son approche tous ceux qui le

rencontrent Paria chasse de la socidte, quel est son
crime Quel est ce signe de maudit attache ä son front
et qui le signale sans cesse ä la reprobation publique Un
jour, un bruit sinistre a couru ä travers la cite ; une maison

a dte marquee par la voix publique ; les magistrats
prevenus ont depute l'homme de la science vers cette
demeure maudite. II y a lä un malade, dont le corps est
affreusement couvert de pustules hideuses. Le medecin a

reconnu la lepre ; il s'est eloigne preeipitamment; il a fait
rapport aux chefs de la cite : le lepreux recoit ordre de

quitter la maison de son pere et d'aller cacher sa honte
dans l'asile que la prevoyance publique lui a reserve hors
des murs, loin des regards et des contacts de la foule. Le
malheureux etait conduit ä la tiproserie ou ladreric, oil il
etait enferme pour toujours » Vaulrey: Hist, de Porrentruy).

Porrentruy possedait done, comme tant d'autres ioca-
lites, sa leproserie. C'etait la maison que je viens d'indi-
quer. Son nom de « Maletierre » vient de mala lerra :
terre maudite, — etymologie qu'il n'est pas besoin d'ex-
pliquer plus longuement.

La ladrerie, toujours occupee par des lepreux durant
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le Moyen age, devint plus tard une maison de pauvres. En
1519 par exemple, il y avait 4 pauvres. Mais en 1573, on
v enferma encore trois femmes, Jehannette Gremey, la
fille Jehannette Rudat et la fille de Georges Jeannat, sbup-
connees d'etre entachees de lepre. Henri Hendel, maire,
et Hans Hendel, Chirurgien, allerent « visiter et palper les
dites femmes, lesquelles toutefois ne se trouverent macu-
lees de ce ».

Cependant, en 1763, un cas de lepre avait encore ete
constate «1 Porrentruy ; le malheureux, atteint de ce fleau,
etait bourgeois de la ville ; il s'appelait Henry Saignin.
« II fut separb hors du monde, dit la chronique, et mis
en la ladrerie de Pourentrui pour laidres, sans avoir lit
quelconque, ni couverture pour le coucher. »

La ladrerie, devenue plus tard inoccupee, fut donnee
en jouissance par la ville au bourreau, — autre destination

qui continuait it faire de cette maison un objet de

terreur pour les passants.
Mais fuyons, nous aussi, ces tristes lieux et reprenons

le chemin de la ville. Nous voici ä la porte St-Germain
plus haut decrite.

C'est ici qu'etait recu en grande pompe le nouveau
Prince-Eveque de Bale, a. chaque changement. de regne.

On sait que Rod. de Habsbourg, apres avoir pris la

ville, lui octroya, le 20 avril 1283, une « Charte de
franchises » (1), dont les bourgeois se montrerent tou-
jours fort jaloux.

Or, ceux-ci ne consentaient ä preter serment de fidel ite
au Prince-Eveque, que lorsqu'il avait confirme solennelle-
ment leurs libertes et jure de les maintenir. A son arrivee
ä Porrentruy, le nouvel elu trouvait ä la porte de la ville,
reunis pour lui faire accueil, le prevöt et les magistrats de
la cite ; le prevöt tenait ä la main le diplöme imperial
oil pendait le grand sceau de Rod. de Habsbourg ; il le

presentait ä l'Eveque et lui demandait humblement de

reconnaitre, de son autorite souveraine, ce titre des
franchises de la ville : l'Eveque faisait aussitöt dresser par son

(1) Voir la traduction de cotte chatte dans l'Appendice joint ii cette
etude.
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chancelier Facte de confirmation et il franchissait les fosses

et le pont-levis aux acclamations de tous les
bourgeois.

Passons ä notre tour sous la premiere porte. En jetant
les yeux ä notre droite, nous apercevons un bätiment de

19 metres de longueur (1). C'est l'ancien höpital. Une
maison de bain y est annexee, — fait digne de remarque.
Autre annexe : une chapelle surmontee dun petit beffroi
ä fleche aigue ou se balance une cloche.

La Charte de fondation de l'höpital date du jour de la
Toussaint de Fan 1406. Cet etablissement philanthropique
put etre edifie grace aux largesses des bourgeois et aux
donations faites par des particuliers. II fut ensuite au cours
des siecles l'objet de continuelles marques de generosite
et s'en montra digne par les grands services qu'il rendit ä

la population et en particulier aux malades pauvres.
En 1748, ses revenus s'elevaient ä 1988 liv. 9 s. n d.;

les redevances en grains etaient de 100 bichots. La de-
pense en argent etait de 2030 1. 1 s. 5 d. Les 3 direc-
teurs recevaient pour gages 15 1.; le physicien (medecin)
de la ville, 62 1. 10 s. ; le secretaire, 15 1.; le second rec-
teur d'ecole, 35 1.; les sages-femmes, 12 1. ; le rendant-
compte, 60 1. ; le chasse-coquin, 16 1.

Les comptes nous apprennent qu'on savait deja ä cette
epoque-lä administrer ä la secheresse des chiffres un pal-
liatif approprie. A la reddition des comptes, les auditeurs
buvaient, aux frais de l'höpital, 49 pots de vin qui coü-
taient 24 1. 10 s., et recevaient en outre 18 livres.

Vers 1750, l'Höpital avait en argent, dans son tresor,
12,000 1.; on lui devait pres de 6,000 1. dont 3,000
avaient ete pretees par lui aux Etats le 19 aoüt 1743.

En ce temps-lä, l'Höpital ne recevait pas settlement les

pauvres qu'il assistait et nourrissait par charite, il avait
encore des pensionnaires ou prcbcndicrs qui y trouvaient,
moyennant un prix convenu, le vivre et le couvert et y
finissaient paisiblement leur vie.

C'est une importante donation faite en 1758 par une

(1) S'uleiidait dt) la lro fuiuHru 0. du magasin Bigeuwald jusipi'u la
limitö de la fagade du « Sauvage ».
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certaine dame Chave, nee Vuillemcnot, ddcedde a Porren-
truy le 16 scptembre dc cctte mime annee, qui permit de
transformer l'Höpital et de lc rcbatir, en lui donnant plus
d'extension, ä l'cndroit oil il est encore actuellement (ce
qui fur fait au cours des anndes suivantcs).

En 1750, cette derniere place etait occupee par 2 grands
batiments ct une cour, — le tout appartenant ä la ville.
Cctte propriety s'appelait la Franche-Courtine ; eile avait
etc autrefois la residence des nobles de Tavannes.

La famille des de Tavannes, qui joua un grand role
dans l'Evcche de Bale durant le Moyen-Age, avait comme
berceau le chateau du Clidtelay, dont on voit encore les
ruincs ä un quart de lieue du village de Tavannes.

De bonne hcure, elle tint it avoir son hotel ä Porrcn-
truy. Les differentes branches de la famille s'eteignirent
les unes apres les autres. Le dernier rcjeton male des de
Tavannes mourut ici it Porrentmy en 1549. II fut en-
terre ä l'cglise St-Germain avec scs armes. Sa pierre tom-
bale, reproduisant les armoiries de la famille, se trouve
actuellement sous l'auvent de cette eglise (1). Les de
Tavannes avaicnt lcur cbapelle ä St-Germain, la petite cha-
pelle de Notre Dame d'Espdrance qui se voit au nord, en
dehors de la ncf.

Une Marguerite de Tavannes avait epousd en 1504 un
noble francais, Jean de Saulx ; de ce mariage sont issus
les famcux mardchaux de Tavannes, qui joucrent un role
en vue dans les gucrres des rois de France au XVIC siecle.

La famille de Grandvillers, qui avait encore une repre-
scntante ii Porrentruy en 1750, descendait d'une Marie de
Tavannes (la sceur de Jean, cnterre ä St-Germain) (2).

(1) Otto pierre tomliale, appliqn^e contro le mur nonl, est 1111 des

])rerieux specimens que nous ayons ä l'orrentrny, de 1 'art sculptural au
Wle siecle. Voici Pepitaplie qu'elle porte :

CI GIST NOnLE ESCVIF.R IEFIA. DE TA

VANE LE DERNIEP. DE SA RASSE A SON

VIVANT SEIGNEVR DE jrOTVOVIIAY
QVl TRESPASA LE 18e JODR DV JIOIS DE

DECEBRE L'A 1549 DIEV -VIE SO AME. AMEN

(2) II est reste un souvenir des de Tavannes ü l'orrentrny : c'est le
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Tout en parlant de l'Hötel des de Tavannes, nous voici
parvenus ä l'interieur de la cite.

Je ne m'attarderai pas ä depeindre longuement la phy-
sionomie des rues. II suffit de jetcr un coup d'ceil sur le
plan pour constater d'ailleurs que leur configuration n'a

pas beaucoup change.
Dans le sens longitudinal, nous avions la Grand'Rue,

puis la rue du Marclie, d'une part; la rue des Annon-
ciades, celle des Malvoisins, la Cour aux Moines, d'autre

part; — en outre, la rue de l'Eglisc. Dans le sens transversal

: la place du College ; la rue des Beches ; la rue
de la Cigogne ; la rue des Granges et le Faubourg.

Les seules differences importantes a signaler, c'est que
la ruelle des Trois-Tonneaux s'arretait ä la moitie de sa

longueur actuelle ; la rue du Chcval-Blanc etait barree ä

la hauteur dc l'hotcl par rimposantc Porte de Courte-
doux et la rue des Granges venait se buter, apres avoir ä

peine traverse la rue du Marclie, contre le batiment massif
de l'Arsenal.

Parmi les monuments qui attiraient specialement le
regard, voici l'Hotel-dc-Ville, l'ancien, qui datait de

r35° (0- C'est du haut de son perron qu'a etc lue la
sentence de mort de Pctignat, Riat et Lion ; c'est du
meme endroit que les notables, dominant les soldats ct
la foule, assisterent ä la decapitation des trois heros ajou-
lots.

« Isolde des habitations voisincs, dit Vautrey, la mai-
son commune de Porrentruy, avec son vieux donjon, oil
se cachait la cloche d'alarme, avec ses cpaisses murailles,
ses cachots creuses dans le roc au-dessous dc la riviere,
ses voutcs surbaissdes, etait bien le chateau de la
bourgeoisie, forte de ses droits et de ses libertd's, ecrasant la
noblesse qui l'entourait par son nombre et son importance,

et se sentant assez puissante pour imposer ä son

nom que portait la propri6t6 oii est liittie la rue Neuro : le « Pr6
Tavannes », et qui avait sans ilouto appartonu autrefnis ä cette famille.

(1) Le biitiment actuol a 6t6 construit ä la place de l'ancien de 1761
it 1702.
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souvcrain des conditions et des sermcnts, avant qu'il p£-
neträt dans son enceinte redoutable. »

L'Eglise St-Pierrc occupait exactcment la meine super-
ficie qu'aujourd'hui. Mais eile etait encore entourde d'un
cimeticre. Cc ne fut qu'cn 1782 qu'une ordonnance de

l'Eveque de Bäle prescrivit lc transfert des sepultures dans
landen cimeticre de St-Germain.

Au XVIIIC sieclc, le clocher 6tait surmonte de cinq
pyramides de pierre et non d'un dorne connne mainte-
nant; celle du milieu, plus haute que les autres, etait
ornee d'une grandc croix. C'est ä cause' de ces cinq clo-
chetons que courait cn Ajoic cc dicton populaire :

« L'eglisc de Pourentrui a cinq tours et 400 (qucilre
saus) cloches. »

Notre vieille basilique date du XIC siecle. Une pierre
du clocher portc le millisimc de 1055 (c'est le document
authentique le plus ancien que nous possedons de l'his—
toire de Porrentruy).

Quiquerez a rcconnu sur les murailles du pied de la
tour des signes maconniques, qui sembleraicnt indiquer
que lY'glise St-Picrre est due aux celebrcs associations
qui, au cours du Moycn-Age, ont construit les belles ca-
thedrales gothiques de Bäle, de Zürich, de Berne et tant
d'autres en Allcmagnc, en France, en Bclgique, etc.

Porrentruy avait dejä sa maison d'ecole en 1750. C'etait
lc bätiment ou sc trouve actucllcment le Cafe du Mouton
(il portc la date de 1715).

Toutes les families nobles de l'Eveche consideraient
comme un devoir (c'etait une manierc de faire leur cour
au souverain) de posseder un pied-ä-terre, un « hotel »,
ä Porrentruy ; plusicurs sans doutc y residaient en
permanence.

Le cadastre de 1752 indique les immeubles suivants,
comme 6tant habites par des families nobles :

N° 43 : ä M. de Hennefeld (Proprietaire actuel: M. Val-
let, marchand de vins, Rue de la Poste).

N° 94 : ä Mrac' de Grandvillers (Proprietaire actuel :

M. Bechaux, professeur, Rue du Marchs).
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N° 95 : aux D11" de Gieresse (Proprietaire actuel :

M. Paul Grimier, boucher, Rue du Marche).
N° 122 : ä M"1-' de Rose (Rue de l'Eglisc, irL' maison ä

gauche en montant).
N° 124 : ä Mn,c de Luce (Maison de l'abbe Fischer, Rue

de l'Eglise). — C'est ici que doit etre ne, en 1726, le
fameux abbe de Luce, le fondateur du College de Bellela)'.

N° 194 : ä M. de Schütz de Pfeilstatt (maison de
Mmu Chapuis-Ecabert, angle de la Rue Centrale et de la
Rue de la Prefecture).

N° 218 : ä MmL' de Noel (Maison de Mn,c Dr Crevoisier,
Rue du Juventuti).

N° 227 : ä M. le President Baron de Ligertz (Gieresse),
— la Prefecture actuel le.

Par Lettres patentes du 23 janvier 1641, accord£es par
Son Altesse et le Plaut Chapitrc, cette maison avait ete
declaröc franchc quant aux toises.

N° 228 : ä Mmc la ' vcuve de Verger (Maison de
Mme veuve Etienne Choffat, Rue de la Prefecture).

N° 236 : ä Mmc la baronnc de Löwenbourg (Maison de
M. Adricn Kohler, avocat, Rue du Juventuti.).

N° 270 : a M. le conseiller auliquc de Billieux de Ehrenfeld

(J- 1783) (Maison de M. Ceppi, president du
Tribunal).

N° 271 : ä M. le comte de Montjoie (Maison de
Mmc veuve Migy, ruc du Juventuti).

La famille de Montjoie a joue un grand röle dans l'Eve-
che ; eile avait son bcrccau au chateau de Montjoie, pros
Vaufrey, sur le Doubs, ditruit en 1635 pendant la Guerre
de 30 ans. C'est un comte de Montjoie, Simon-Nicolas,
qui a succ£d£ ä J.-G. Rinck de Baldenstein comme Prince-
Eveque. II a regnü de 1762 ä 1775.

Une comtesse de Montjoie £tait abbesse du Couvent
des Annonciades en 1752. On voit son portrait au Musee
de l'Ecole cantonale.

II convient d'ajouter aux douze maisons indiquees, Celles

qui, en dehors des batiments du chateau, appartenaient
au Prince-Eveque, savoir :

i° L'Hötel des Halles (actuellement la Poste), oü le
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Prince hiibergeait les botes dc marque qui venaient lui
rendre visite aux grandcs occasions.

2° Les Nos 2, 3, 4, 5, 6 et 7 situös au Faubourg (toute
la rangee de maisons placee au pied du chateau, le Cou-
vent des Capucins cxcepte).

3° Le Moulin du Faubourg (N° 14).
40 Les Nos 15 ct 22 (au Faubourg egalement).
Le N° 33 (la maison du maire Munch ; actuellement :

immcuble Tondeur-Carraz, au bas dc la Rue de la Poste)
avait etc autrefois l'Hötel des nobles de Boncourt-Asuel
(dcpuis 1384).

Le Restaurant de YAigle, au Faubourg, avait ete l'hötcl
des nobles de Bövilanl (1), ä partir de 1325.

Sur l'emplacement appele la Fonderie, ä proximite de
la source de la Chaumont, s'elevait jadis l'hötel des nobles
de Rocourt, depuis 1394. C'etait un hotel fort vaste avec
tourclle.

Le N° 72 (cabaret du Soldi) etait anciennemcnt l'hötel
des nobles d'Eptingcn, dont un des represcntants avait
donne sou 110111 au fameux Regiment d'Eptingcn.

Le N° 260 (actuellement, la maison de M. Braichet,
Place du College) avait ete l'hötel des nobles de Bolhviler.

Porrentruy possedait en 1750 4 couvents, dont deux
d'hommcs et deux de femmes :

i° Celui des Jesuites, qui comprcnait le batiment oü
rösidaient les Peres (l'Ecolc normale), l'Eglise, le « Gim-
nase » (l'Ecole cantonale) et le Seminaire. Le jardin com-
portait ä peu pres l'etendue du Jardin botanique actuel ;
il avait en plus la partie de la cour situee du cötö du Ti-
rage. Une muraille s'etendait de l'extremite sud dc l'Eglise
au « Gimnase » et de celui-ci ä la Tour du Seminaire.

20 Celui des Capucins dejä mentionne ; leglise etait
sur l'emplacement du cafe Nicol actuel.

30 Celui des Annonciades, qui a servi quelque temps
de pönitencier (au XIXC siecle). II a ötö demoli vers 1890.

(1) Les do B6vilard formaient 11110 branclio cadotto des seigneurs do

Tavannes. II est restö aussi nil souvenir d'eux ici: le cadastre actuol de
la commune de Porrentruy signale encore des Pres dits do Bevilard.
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4° Celui des sceurs Ursulines, pros de l'Eglise St-Pierre.
(II 6tait beaucoup plus petit que le couvcnt actuel).

L'Abbaye de Bcllelay posscdait une ddpendance ä Por-
rentruy ; c'etait la maison N° 154 (L'immeublc Jobin,
vis-ä-vis de i'Eglise St-Pierre).

L'Abbaye de Lucelle egalement : le N° 31 (If immcuble
Gindrat, ä la Cour aux « Moines »). Ce fait nous explique
l'origine du nom donne ä cette cour (il s'agit done en
l'occurrence des moincs de Lucellc).

Voici maintenant quelles etaient les auberges de ce
temps-lä (il y en avait 7) (1) :

N° 44 : Cabaret de la Clcf. Tenancicr-proprietaire :

Jacques Kaufmann (Le cafe Membrcz actuel, Rue de la
Poste).

N° 72 : Cabaret du Solei! dejä indiquö (Maison Cha-
vanne, vis-ä-vis de la Cour aux Moines).

N° 84 : Cabaret du Saumont (le plus huppe apres les

Halles). La facade dtait munie d'un perron de bei aspect.
Tenancier-propribtaire : Guillaumc-Joseph L'Hoste (Ac-
tuellement, magasin Schwöb, rue du Marchs).

N° 145 : Cabaret de la Couronne, tenu par Jean-Ber-
nard L'Hoste (Actuellemcnt, maison Henry, negociant,
Grand'llue).

N° 191 : Cabaret de la Cicogne, tenu par le conseiller
de ville Vcrncr (Actuellcment, magasin de M. Auguste
Ecabert, Rue Centrale).

N° 198 : Cabaret du Titvuf, tenu par George-Sebastien
L'Hoste (Actuellcment Hotel Suisse, Rue de la
Prefecture).

N° 222 : Cabaret du Chevai-Biam, tenu par Birenstihl
(Actuellement, hotel du meme nom).

On trouvera encore ci-dessous l'indication des maisons
des notables de la ville (les noms entre parentheses sont
ceux des proprietaires ou occupants actuels) :

N° 16 : ä M. le conseiller-tresorier Renggucr (M. Cne-
nat, avocat, Faubourg de France).

N° 21 : au sieur lieutenant de ville Quelain (Magasin
de la « Ville du Havre », ancienne gendarmerie).

(1) On en coinpte plus de 5Ü aujourd'liui.
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N° 32 : au conscillcr de ville Francois Guelat (Maison
Simonin, Cour aux Moines).

N° 39 : a M. le Priivot Raguel (Hotel de la Paste).
N° 47 : au conseillcr de ville Jacques Cartier (M. Hu-

bleur, pharmacicn).
N" 57 : au maitre-bourgeois Tardy (Bazar Scluvob, Rue

de la Postc).
N° 59 : ä Pierre-Joseph Raspielcr (M. Zobrist, profes-

seur, Rue de la Poste).
N° 62 : au conscillcr et receveur Pallain (Hotel de

la Croix-bleue, Rue de la Postc).
N° 76 : ;i Choffat, boucher (M""-' veuve Juillerat, dfcr-

riere la Montague Noire).
N° 92 : ä Pierre-Francois Choulat (Maison Moser, bas

de la Rue du Marche).
N° 98 : au lieutenant de ville Arnoux (Maison Farine,

Rue du Marche).
N° 103 : au conscillcr de ville Lcemane (Magasin Etique,

memc rue).
N° 104 : au maitre-bourgeois Ignacc Paul (M. Kramer,

pharmacien).
N° 132 : ä M. Bajol, secretaire du Conseil aulique

(M. Willmann, peintrc, lluc dc l'Eglisc).
N° 148 : aux hoirs du conseiller aulique Bassand (Maison

Dr Chevillat, Grand'Ruc).
N° 187 : a Mmo la capitainc de Rosd (Mn,L' Poix-Dubail,

negociante).
N° 37 : au notairc Faivre (Maison Dr Chapuis, bas de

la Rue de la Poste).
N° 99 : au medecin Faber, le mddecin particulier du

Princc-Eveque (M. Daucourt, notairc, Rue du Marche).
N° 166 : au medecin Gudlat (M. Schaller, ancien dircc-

teur, Grand'Rue).
N" 180 : ä l'avocat Babd (Cafe Rucdin, Grand'Rue).
"N° 241 : au medecin Blever (Maison Hager, Rue du

Juventuti, vis-ä-vis-du Montau).
Nous borncrons lä cette enumeration un peu seche.

Ceux qui voudront des details sur d'autres maisons pour-
ront consulter les documents originaux aux archives de
THotel-de-Ville.
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L'examen du plan nous permct de faire encore cer-
taines constatations interessantes.

Le N° 160 (emplacement du Juventuti) etait un des
jardins de la cure. La maison ä cote (N° 159) appartenait
aux confreres de St-Michel, qui formaient unc sorte de
Chapitre ayant une chapelle speciale ä l'eglise St-Pierre.
Unc quantite de jardins, de pres, de champs sont indiques
dans le cadastre commc £tant poss£des par « M. M. de
St-Michel ».

Le N° 288, construction situee ä proximite dc l'eglise
des Jesuites et adossee au rempart, porte cette denomination

: Vesliarinm dc la Congregation des 'Bourgeois.
Le N° 209 : Reservoir d'cau, appele le Crenxbelin (der-

riere le cafe Hennemann, Grand'llue).
Suivant Quiqucrez, ce nom dc Crenxbelin rappelle les

temps celtiques oil Ton sacrifiait ä Belus sur le bord des
fontaines.

Fontaines. — Le plan en indique trois : une dans la
rue des Annonciades (vis-ä-vis de la maison Husson
actuclle), celle du Suisse et celle de la Samarilaine (ces
deux dernieres encore existantes).

La premiere a £te supprimee vers 1862. Elle etait
analogue aux deux autres. Le fiit sculpte a etc conserve ; il
sc trouve actuellement dans la serre du Jardin botanique ;
il porte la date de 1568.

La fontaine du Suisse est maintenant veuve du personnage

antique qui lui avait donne son nom. Et c'cst fort
dommage, car, s'il faut en croire la tradition, ce Suisse
avait quelque chose de vraiment artistique et une pres-
tance tout ä fait martiale, qui ne l'a pas empeche cepen-
dant de terminer sa carriere, helas par une chute
lamentable dans le bassin de la fontaine. Le füt n'en a pas
moins encore du cachet, tel qu'il est ; les bas-reliefs et les

ornements qu'il porte sont joliment travailles ; le chap'i-
teau qui le couronne est d'un beau style. II est dat£ de

15 5s-
La Samaritainc tire son nom d'un groupe sculpte repre-

sentant la scene biblique de la femme samaritaine offrant
ä boire ä Jesus. L'ensemble du motif decoratif, avec ses
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deux colonnettes et ses trois statues, quoique assez mal
conserve, constitue aussi un monument bien interessant.
Cette fontaine a ete construite en 1564.

Ces 3 futs de fontaine, avec la pierre tombale de Jean
de Tavannes, ä St-Germain, sont les seuls specimens artis-
tiques que nous possedions ä Porrentruy de la sculpture
du grand siecle de la Renaissance. A ce titre, ils meritent
d'etre conserves avec un soin jaloux. Et äyons en particular

pour les deux fontaines qui nous restent les memes
egards dont ailleurs, ä Berne, par exemple, on entoure
leurs congeneres. Elles temoignent du souffle artistique
que la Renaissance avait fait passer sur notre vieille
Europe et auquel les bourgeois des plus petites bourgades
avaient ete sensibles. C'est un lien de plus qui rattache
Porrentruy ä la plupart des autres villes suisses.

Marche. — En 1750, le marche se tenait dejä le jeudi.
La creation de notre marche du jeudi remonte du reste

ä une epoque assez reculee.
Nous en trouvons l'origine dans la Charte de franchises

de Rod. de Habsbourg du 20 avril 1283. Voici en quels
termes il y est fait allusion :

« En outre, nous etablissons et fixons dans la meme
ville un marche hebdomadaire qui devra se tenir le jeudi
de cbaqite semaine ; nous voulons que tous ceux qui vien-
dront acheter ou vendre ä cc marche soient, eux et leurs
march andises, sous la protection speciale de l'Empereur et
de l'Empire et jouissent du privilege des libertes attachees
aux marches. »

Ainsi le marche du jeudi ä Porrentruy est destitution
plus ancienne que la Confederation suisse. Celle-ci est de
huit ans plus jeune que celui-lä. Et, s'il est pcrmis de
taire entre eux ce rapprochement, ils ont ceci de commun
que tous deux sont diis en fin de compte au meme
personnage, puisque Rodolphe de Habsbourg fut, par sa

mort, survenue le 15 juillet 1291, le promoteur indirect
de la Premiere alliance perpetuelle des Suisses.

Nos bonnes campagnardes qui, le jeudi, viennent border

nos rues avec leurs paniers d'ceufs, de beurre, de
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legumes, etc., ne se doutent certainement pas que c'est
en vertu d'une Charte imperiale vieille de 622 ans qu'elles
en ont le droit

Corporations. — En fait destitutions, quelque chcse
de bien caracteristique, ce sont les Confreries d'artisans, les

corporations ou abbayes, qui ont joue un grand role dans
l'histoire de certaines de nos villes suisses.

Or, bien que Porrentruy n'ait rien conserve de ces
associations, notre cite n'en avait pas moins les siennes.

J'en ai trouve la preuve dans le cadastre de 1752, oü
figurent comme proprietaires :

i° L'honorable Compagnie des Gagneurs (fabricants de

gaines, relieurs) ;
2° l'honorable Compagnie des Marchands ;

30 le Corps des Cordonniers ;

40 l'honorable Compagnie des Tisserands, dont le maitre
etait ä cette epoque Francois-Joseph Cuenin.

Une autre preuve de l'organisation serieuse des Corps
de metiers nous est fournie par le diplöme ou certificat
que les maitres donnaient aux Compagnons. Cette
attestation £tait delivree sur formulaires imprimes soigncuse-
ment, en tete desquels se voyait une gravure represen-
tant Porrentruy au XVIIIc siecle. II y avait dans le texte
un certain nombre de vides ä remplir ä la main(i). Ce
texte est en langue allemande. En voici la traduction :

'TSLons, Delegnes et Jures, Maitres da metier de

dans la Haute Residence du Tdrince-Eveque de Hale, en la
Ville de Horrentruy,

CERTIFIONS ET FAISONS SAVOIR :

que le compagnon ici present, nonime :

ne a age de et de

stature, cheveux a travaille en noire ville ans
et semaincs et qu'il s'y est comporte en ouvrier ßdele, ^ele,

(1) Lo cliche sill1 cuivro qui servsiit 11 la coufuclion do cos certificats
est ddpose au Mustie de l'Ecolo cantonale. II en a ete fait don :i l'Emu-
lation par M. Marquis, imprimeur.
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Iranquille et bonncte, comme il convient ä tont compagnoii, ce

que nous aliestons en le rcconunandant a nos Collegnes Mahres
en tonte since'rite, selon 1'usage qui cxiste en noire metier.

En foi de quoi avons signe le present de not re propre main
et scclle le dit de nos sceaux.

Ainsi fait et delivrt? a Porrenlruy, le de

Pan

Colongiers. — Le cadastre de 1752 mentionne tres
souvent le terme de « colongiers ». Que faut-il entendre
par ce mot

Les colongiers etaient les detenteurs des colongcs (colonge,
du latin colonia, mot qui a aussi donne en francais le
terme de formation savante, colonie). Colonges et colongiers

ont disparu avec l'ancien regime.
Ces derniers formaient ä Porrentruy une association

tout ä fait particuliere de cultivateurs, de fermiers, tenant
les terres de nombreux et nobles proprietaires, lesquels
leur garantissaient des franchises et des droits precieux.
Les colongiers avaient ä leur tete un maire, un bailli, des
officiers et constituaient ä cote de la Bourgeoisie, dans la
cite episcopale, un veritable Etat dans l'Etat.

*
* *

Avec ce dernier detail, j'ai termine l'expose des diffe-
rents points que je me proposais de faire rentrer dans le
cadre de ce travail.

Et je me permettrais, en matiere de conclusion, d'expri-
mer le vocu que notre Section de l'Emulation de Porrentruy

se constituat gardienne des monuments et souvenirs
historiques ou archeologiques qui nous restent.

Au cas ou l'existence de l'un ou de l'autre serait mena-
cee pour des raisons imperieuses d'utilite publique ou
d'hygiene, on les ferait photographier avant leur dispari-
tion et on recueillerait les photographies ainsi obtenues
dans un album depose au Musee de l'Ecole cantonale et
auquel serait joint un texte explicatif.

Parmi ces souvenirs, dont, pour le moment, je le recon-
nais volontiers, aucun n'est en danger, je citerai les tours et
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tourelles qui s'elevent dans les divers quartiers de la ville,
la Porte de France, les fontaines de la Samaritaine et du
Suisse, le mur derriere la maison Braichet (Place du
College), la petite maison Desbceuf (Ruelle des Trois-Ton-
neaux), le fronton de l'Hötel de l'Ours (Poste), certains
portails, certaines facades de maisons avec encorbelle-
ments, etc. II faudrait naturellement commencer par en
etablir une liste complete.

Et pour rester dans le meine ordre d'idees, je verrais
avec plaisir qu'on voulut bien rendre ä la Place du Poids
public son ancien nom de Place des Bennelats et qu'on
baptisat la Rue Neuve (une appellation par trop banale)
Rue Tavannes, puisqu'elle est bätie sur l'emplacement de
l'ex-Pre Tavannes.

Ces voeux ne sont nullement incompatibles avec le

progres et ne m'empechent pas de saluer le developpe-
ment toujours croissant du Porrentruy moderne, dont la

prosperite est d'ailleurs entree dans une nouvclle voie le
jour ou le fil electrique est venu apporter aux industriels
bruntrutains le concours des forces du Doubs.

Porrentruy, janvier 1906.

Dr Hippolyte SAUTEBIN.

APPENDICE

Gharte octroyee ä la Mle de Porrentruy par RodolpKe

de Habsbourg le 20 a\Ail 1283

(Traduction de l'abbe Vautrey)

Rodolphe, par la grace de Dien, roi des Romains, lonjonrs
angnsle, a tons les Jideles de 1'Empire romain qui liront ces

lettres, sa grace el lonte prosperite Notre Serenite jnge dignes
des marques les pins sensibles de noire reconnaissance, cenx qui
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nous soul recommandis par leur fidiliti et leur devouernent.

Ayant done egard aux nitrites insignes du venerable Henri,
ivique de Bale, prince et noire secretaire tres ahne, qui, dans
les plus graves necessites, lorsque la fortune menafait de nous
abandonner, et dans toutes les affaires dont nous lui avons
confii le soin, nous a donne tant de preuves de son habileti et
de son savoir que nous lui avons donne place au plus in-
time de notre cccur pour en faire le plus eher objet de nos
affections ; — cedant a sa priere, nous liberons (liberamus)
sa ville de Porrentruy, tant la nouvelle que la vieille citi,
avec I'espace intermediate (oppidum suum Burnentriit, iam
novam quam veteran civitatem cum intersticio intermedio) ;
et nous accordons, de notre autorite royale, ci la mime ville,
les droits et libertes dont jouit et a joui jusqu'ä present notre
ville de Colmar, confirmant ces libertes ä la dite ville, de

la plenitude de l'autoriti royale. Toutefois la concession de

ces libertes ne doit causer aucun prejudice ä nous et a I'Empire,

h nos homines ou ä nos fils tres chers, comme aussi a
letirs homines. En outre, nous etablissons et fixons dans la
mime ville un marche hebdomadaire qui devra se tenir le jeudi
de chaque semaine ; nous voulons que tons ceux qui viendront
acheter ou vendre ä ce marchi, soient, ettx et leurs marchan-
dises, sous la protection speciale de l'Empereur et de I'Empire
et jouissent du privilege des libertis attachees aux marches. En
foi de quoi, nous avons fait dresser le present e'erit et y avons
fait apposer le sceau de notre Majeste. Donni ä Porrentruy le

i2c des Calendes de mai, Indiction XI", l'an du Seigneur
MCCLXXX trois, le ioQ de notre regne.

Porrentruy, en vertu de cette Charte imperiale, prenait
rang parmi les villes les plus favorisees de TEmpire.
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